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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE 

Réunion du 10 Octobre 2017 

 Membres présents : 

Collège « professeurs » : Richard LE NAOUR, Guillaume GELLE, Sophie GANGLOFF, Lissan 

AFILAL, Aomar HADJADJ       

Collège « autres enseignants » : Féthi CHEBLI, Olivier DUPERON, Ahlem ARFAOUI, Cédric 

JACQUARD, Marie-Pierre CURUTCHET, Leila BENSALAH, Jimmy MOREL 

Collège « BIATSS » : Sandrine HENRY, Corinne JUPILLAT, Virginie BRULE-PINTAUX 

Collège « étudiants » : Thomas DOGNA 

Personnalités extérieures : Xavier ALBERTINI, Isabelle HELIOT-COURONNE 

Membres représentés :  

Isabelle VILLENA et Cécile BRION ont donné pouvoir à Richard LE NAOUR. 

Carl ARNDT et Sylvie CONTE ont donné pouvoir à Guillaume GELLE. 

Aude LAQUERRIERE-LACROIX et Didier MELAN ont donné pouvoir à Olivier DUPERON. 

Erol MERVE et Frédéric LOURDEAUX ont donné pouvoir à Aomar HADJADJ. 

Régis MARION a donné pouvoir à Virginie BRULE-PINTAUX. 

Pacôme SIENTZOFF et Mathilde BOUQUIN ont donné pouvoir à Thomas DOGNA. 

Membres de droit : 

- Hélène OEUF (agent comptable), voix consultative 

Invités de droit : 

- Mme la Rectrice représentée par M. Cyrille BOURGERY 

- M. Jean PIERI, Directeur général des services 

Invités : Georges DURRY, Pierre MILLET, Marie-Odette VICTOR, Anne SERRU, Angélique 

RANVIER, Damien JOUET, Marie OLIVIER 
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1°) Points d’information 

- Evaluation HCERES 

M. le Président indique que le rapport d’évaluation de l’établissement est  disponible sur le 

site du HCERES.  Un message de la Présidence avec le lien vers le site sera fait. M. le Président 

indique qu’il est intéressant de voir ce que pensent les évaluateurs externes de l’établissement 

en matière de stratégie et de démarche qualité. Cela permet également d’avoir un éclairage 

sur les projets concernant la mise en œuvre de la politique de site et un certain nombre de 

points qu’il faut consolider en matière de ressources humaines ou de soutien thématique.   

- Réunion avec le Cabinet de la Ministre 

M. le Président indique qu’une réunion avec le Cabinet de la Ministre s’est déroulée le 03 

Octobre 2017, concernant la politique de site avec la présence de M. Pierre KOCH, ainsi que 

de Mme la Rectrice. Une présentation de ce qui a été adopté au CA a été faite, avec un avis 

favorable de Mme Anne-Sophie BARTHEZ, conseillère de la Ministre. L’agenda au niveau de la 

dissolution de la COMUE a été rappelé. Le calendrier prévu est donc une dissolution de la 

COMUE au 31 Décembre 2017 et la création de l’association par décret au le 01 Janvier 2018.   

- Bâtiment 13 du Campus Croix-Rouge 

M. Le Président fait état d’un point de vigilance particulier au niveau du Bâtiment 13 du 

Campus Croix-Rouge. Un échange a été fait avec M. Cyrille BURGERY, qui représente Mme la 

Rectrice. Les problèmes rencontrés sont des problèmes de litiges liés à la construction. Par 

ailleurs, les réparations engagées sur le toit terrasse n’ont pas tenues suite aux dernières 

intempéries. Une solution est en attente avec le rectorat et la DGESIP afin de faire les travaux 

au niveau de la couverture, au moins temporairement. M. le Président indique qu’il sera 

amené à fermer ce bâtiment au moins partiellement, si une solution n’est pas trouvée 

rapidement. En effet, un personnel a été blessé en glissant dans les couloirs, suite à 

l’accumulation d’eau. Cela concerne principalement le 1er et le 2ème étage. 

M. Le Président ajoute que concernant les points immobiliers, actuellement, la mise en place 

du projet Campus 3.0 est en bon état d’avancement. En effet, le concours d’expertise pour le 

Pôle Santé est prévu au mois de Novembre 2017. 

M. Olivier DUPERON fait un rappel de l’ordre du jour.  

 1°) Points d’information 

 2°) Adoption du procès-verbal du CA du 19 Septembre 2017 

 3°) Questions budgétaires 

 - Budget 2018 : grands équilibres 
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 - frais de réception 

            - dérogation aux seuils des nuitées  

 4°) Nomination d’un Commissaire aux comptes pour l’URCA 

 5°) Questions recherche 

- demande de subvention à la Région Grand Est dans le cadre du dispositif « Acquisition 

de connaissances, animation et outils de gestion pour la protection des eaux 

souterraines » 

 6°) Adhésion à la Fondation partenariale « Institut INNOVENT-E » 

             7°) Questions diverses 

M. Olivier DUPERON indique la réception de deux questions diverses : 

1°) Question de M. Aomar HADJADJ concernant les emplois Sauvadet, en particulier pour les 

enseignants 

2°) Question de M. Lissan AFILAL concernant les inscriptions pédagogiques tardives 

M. Olivier DUPERON précise que ces deux questions seront traitées en questions diverses en 

fin du CA.  

M. Olivier DUPERON ajoute qu’à l’issue de ce CA, un CA restreint aux enseignants est prévu. 

2°) Adoption du procès-verbal du CA du 19 Septembre 2017 

M. Olivier DUPERON fait état des remarques de Mme Jourdain, Directrice de l’ESPE, 

précédemment reçues par écrit. Il s’agit de modifications page 7, modifiées comme suit : 

 La phrase « une réforme des enseignants a été faite » est enlevée. 

 « Le dossier d’accréditation de l’ESPE est défini par un cahier des charges » en 

lieu et place de « Le dossier d’accréditation est défini en partie par un cahier 

des charges » 

 « Il est également nécessaire, depuis » au lieu de « Il est également nécessaire, 

depuis 2016 » 

M. Olivier DUPERON indique que ce sont ces modifications qui sont proposées à intégrer dans 

le PV. 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne-Ardenne approuve le procès-

verbal du CA du 19 Septembre 2017, à l’unanimité, avec 29 voix pour, sous réserve des 

modifications soulevées en séance.  
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3°) Questions budgétaires  

 - Budget 2018 : grands équilibres 

M. Thierry LETELLIER indique que le Budget initial 2018 est le 3ème budget dans le cadre du 

PREF. Il précise que sa construction s’appuie sur ce qui avait été défini dans le cadre de la LOB. 

Un dialogue de gestion plus large a été organisé cette année avec l’ensemble des composantes 

et des services. Dans un premier temps, le vote des grands équilibres aura lieu puis en 

Décembre ce sera le vote de l’intégralité du Budget. Cela devrait permettre l’ouverture 

budgétaire plus tôt que l’année dernière, prévu vers le 20 Janvier 2018. La CFVU et la CR 

voteront sur les enveloppes de dotations faites aux composantes.   

Présentation du PowerPoint par M. Laurent GODART (cf. annexe) 

Au niveau du budget recherche, M. Le Président indique en séance une correction au niveau 

du montant de la dotation de la SCSP pour l’enveloppe recherche de 1 559 290 € à 1 600 000 

€.  

M. Le Président indique que l’établissement se trouve toujours dans le cadre du PREF, avec un 

périmètre qui a changé sur la masse salariale, et un certain nombre de corrections à opérer 

sur les variables du PREF, notamment au niveau du protocole PPCR. Les valeurs doivent être 

corrigées. La volonté a été de conserver les trajectoires. Etant actuellement dans l’année 

d’accréditation du nouveau contrat, le périmètre d’accréditation n’est pas encore 

complètement figé. Il faut rester prudent car des variations à corriger sont possibles 

notamment pour le 1er semestre. De plus, certaines recettes globalisées dépassent la SCSP, 

sur lesquelles certains indicateurs n’ont pas encore été corrigés, tels que les frais de scolarité 

des étudiants. M. Le Président indique que le taux de boursiers est en légère augmentation. 

Si cela s’avère exact, une baisse de recettes liée aux droits de scolarité aura lieu. Le but est 

d’apporter une vision la plus globale possible afin que soit contenue dans la délibération d’une 

part l’enveloppe recherche qui sera répartie par la commission recherche et l’enveloppe 

formation qui sera répartie par la CFVU. M. Le Président indique que la tardiveté de 

l’ouverture de SIFAC l’année dernière s’explique par le fait que la CR et la CFVU avaient 

délibérés postérieurement au vote du Budget du CA du mois de Décembre. La proposition est 

d’adopter l’enveloppe octroyée à ces commissions pour ensuite avoir leurs propositions après 

délibération qui seront réintégrés dans le budget final. Le CA du 19 Décembre permettra donc 

le lancement du budget 2018, avec une ouverture au plus tard le 19 Janvier. Les enveloppes 

proposées permettraient aux commissions de travailler à moyens constants, voire même avec 

une légère hausse par rapport à 2017. Ce budget est prudentiel et il n’intègre pas l’ensemble 

des ressources propres (contrats de recherche, formation continue). M. Le Président indique 

qu’il faut que l’Université soit en capacité de montrer dans ses délibérations qu’elle peut 

investir dans son programme immobilier ainsi que dans ses grands équipements scientifiques. 

Il ajoute que les universités n’ayant pas la capacité d’emprunter, elles ne peuvent financer 

leurs investissements futurs qu’à travers leurs fonds de roulement. 
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M. Lissan AFILAL avait une interrogation sur la part de la masse salariale liée aux ressources 

propres et la façon de présenter les évolutions. Si ce n’est pas mis dans un dispositif global par 

rapport au PREF, il est difficile de savoir ce qui augmente ou baisse. Il faut modifier et 

améliorer la manière dont le budget est présenté. M. le Président indique qu’il ne s’agit pas 

aujourd’hui d’une présentation du budget avec un vote du Budget. 

M. Lissan AFILAL espère qu’il y aura davantage de comparaisons et une vision plus globale au 

moment du vote du Budget. M. Lissan AFILAL ajoute qu’il a une question par rapport au PREF 

et sur le comité de pilotage. Il souhaite savoir si des interactions sont mises en place. Par 

ailleurs, il souhaite avoir des informations sur la consommation de la masse salariale pour 

2017 pour permettre un éclairage sur l’évolution de la masse salariale. Il souhaiterait disposer 

de quelques chiffres.  

Mme Maryse MESSAGER indique qu’elle n’a pas de chiffres précis en matière de 

consommation de la masse salariale. Actuellement le calcul des dépenses des derniers mois 

est établi et un certain nombre d’opérations sont en cours. M. le Président souhaite connaitre 

la dernière date d’exécution. Mme Maryse MESSAGER indique que c’est assez variable, cela 

dépend d’un certain nombre d’opérations.   

M. Yannick REMION indique qu’il n’y a pas de chiffres. Il rappelle également qu’une nouvelle 

structuration financière est apparue cette année. Il a donc fallu procéder à des ajustements 

pour le déversement de la paie dans SIFAC qui sont encore en cours, puisque seulement le 

mois de Janvier a pu être déversé. Il faut attendre le retour des composantes pour 

« deverser » jusqu’au mois de Juin. Il restera le mois de Juillet, Septembre et Octobre. 

M. le Président indique qu’il est important que les composantes soient mises à jour à la 

rentrée de Septembre.  

Mme Sandrine HENRY souhaite savoir s’il serait possible d’avoir une formation dans le 

domaine financier. M. le Président indique qu’il est prévu qu’une formation soit mise en place, 

mais il n’est pas certain qu’elle soit faite avant le 19 Décembre. 

M. Olivier DUPERON ajoute que cela relèvera de l’école interne de formation qui va proposer 

une série de cycles tout au long de l’année, avec des publics différents selon les contenus. 

Mme Sandrine HENRY souhaite savoir alors s’il serait possible d’avoir une formation spécifique 

à destination des membres du CA. M. Le Président indique que ce n’est pas prévu au budget. 

Par ailleurs, les délais sont trop courts afin d’organiser une telle formation. M. le Président 

ajoute que l’équipe s’est déjà attachée au fonctionnement de l’université. La priorité est la 

formation des personnels. M. le Président indique que la question sera étudiée.  

M. Olivier DUPERON rappelle qu’une formation GBCP a été mise en place antérieurement. M. 

le Président indique qu’un MOOC de l’Université de Toulon permet d’apporter des éléments 

de réponse. Le Président invite les administrateurs à le visionner.   



6 
 

M. Richard LE NAOUR a une question sur les prévisions de ressources. Il constate que la 

prévision pour les droits d’inscription universitaires pour le budget initial 2018 est identique 

au Budget rectificatif 2017. Il souhaite connaitre la tendance d’évolution, si celle-ci est à la 

baisse, constante ou à la hausse. M. le Président indique que la tendance actuelle est à la 

stagnation ou à une légère baisse, liée à divers phénomènes, notamment la réforme des 

Masters, et l’admission sélective en 1ère année. M. le Président constate un taux d’étudiant 

boursier légèrement supérieur à celui de l’année dernière.  

M. Richard LE NAOUR intervient au niveau des recettes globalisées, sur la prévision de la 

formation continue et de la taxe d’apprentissage. Il évoque la diminution des budgets initiaux 

2017 et de 2018 pour la taxe d’apprentissage. En ce qui concerne la formation continue, entre 

le budget initial 2017 et 2018, la différence est de 1 million d’€. M. Richard LE NAOUR souhaite 

avoir des éléments d’information qui pourraient laisser supposer que la formation continue 

pourrait être significativement diminuée pour 2018. M. Thierry LETELLIER indique que des 

changements d’organisation sont certainement à prévoir. 

M. Damien JOUET précise que la formation continue ne va pas être diminuée en termes 

d’activité, le même cadre d’activité va être conservé. Cela étant, le passage sous le régime de 

la Région Grand Est implique un mode de financement différent de celui de l’ancienne région 

Champagne-Ardenne. M. le Président précise que les prévisions sont sincères et seront 

corrigées le cas échéant. L’exercice actuel intervient 2 mois avant le vote du budget final. Les 

grands équilibres sont proposés avec la vision actuelle.  

M. Laurent GODART précise qu’une baisse a été estimée au niveau de la trajectoire. Une baisse 

significative avait été observée entre le budget initial et le budget rectificatif de 2017. Il faut 

rester prudent sur cet aspect. M. le Président ajoute que beaucoup d’actions de formations 

continues se décident dans l’année, elles ne sont pas forcément reproduites une année sur 

l’autre et c’est ce qui explique le fait d’avoir une approche prudentielle. La plupart des 

ressources propres supplémentaires qui seront intégrées seront assorties de dépenses 

équivalentes. M. le Président ajoute qu’une inquiétude est perceptible par rapport à la 

politique régionale qui n’est pas du tout sur le même raisonnement que la politique de la 

région Champagne-Ardenne. M. le Président indique que l’enveloppe est susceptible 

d’évolution et que c’est la raison qui explique la nomination d’un Chargé de mission sur les 

questions relatives à la formation continue. Il précise que la formation continue en 

Champagne-Ardenne était fortement subventionnée à destination des demandeurs d’emploi, 

néanmoins, au niveau de la région grand est, les discussions sont plutôt en lien avec les 

intérêts de la Région en matière économique et de la formation dédiée aux entreprises sur de 

la formation ad-hoc. Il peut y avoir une phase d’adaptation de l’URCA en cas de formation ad-

hoc.      

M. Yannick REMION ajoute que l’approche prudentielle sur les recettes était déjà intégrée 

dans la trajectoire du PREF réactualisé voté au CA en juillet dernier. Il s’agit aujourd’hui de la 

déclinaison des grandes enveloppes votées en Juillet dernier. 
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M. Richard LE NAOUR a une question sur les prévisions de dépenses au niveau de la masse 

salariale et de la politique sociale. Il constate que le budget total 2018 est sensiblement 

identique à celui du budget initial 2017. Il souhaite savoir la façon dont a été intégrée la 

campagne des postes et si celle de 2018 sera du même niveau que 2017. Il souhaite également 

savoir si les services prévisionnels remontés composante par composante, qui peuvent 

générer des heures complémentaires, ont été prises en compte au niveau de la dotation. Par 

ailleurs, M. Richard LE NAOUR souhaite savoir si l’impact de la nouvelle offre de formation a 

été intégré dans le chiffre fourni.  M. le Président indique que le cadre au niveau des postes 

est toujours celui du PREF. Le calcul est établi à partir des flux d’emplois sortis en 2017. Il s’agit 

d’un indicateur de réflexion. La prévision est légèrement supérieure à celle de l’année 

dernière qui avait permis d’avoir une dotation spécifique, et qui est incertaine cette année. 

Ce sera le même type de campagne d’emplois. Dans le cadre du PREF, le poids de la masse 

salariale doit diminuer. Dans les meilleures prévisions, le chiffre est de 85,4% pour 2018. A 

titre d’exemple, l’Université de Lorraine se situe entre 82 et 83%, ce qui constitue une 

fourchette haute en termes de masse salariale. M. Le Président indique qu’il faut continuer à 

être attentif sur ces questions de recrutement. Il est important de faire les bons recrutements 

et que des priorités soient établies.  M. le Président indique qu’il n’est pas judicieux de faire 

des demandes, surtout dans le cadre contraint de l’établissement, s’il n’est pas possible d’y 

répondre.  

M. Damien JOUET précise qu’au niveau des services prévisionnels, la remontée initialement 

prévue au 25 Octobre a dû être étendue pour certaines composantes. Ils doivent être finalisés 

et fiabilisés afin de permettre l’édition des documents finaux. Les heures complémentaires 

avec les services de l’année dernière peuvent faire l’objet d’ajustements par rapport à de 

fortes hausses d’effectifs. A titre d’exemple, l’UFR STAPS a eu 70 étudiants supplémentaires 

en L1. M. Richard LE NAOUR souhaite savoir si ces éléments ont été pris en compte. M. Damien 

JOUET indique qu’ils ont été effectivement pris en compte, mais en restant très général, 

sachant que le chiffre définitif n’était pas connu. Il n’y avait pas, au moment du comptage du 

budget les effectifs définitifs de formation.  

Mme Marie OLIVIER intervient sur l’impact de la nouvelle offre de formation. Elle n’a pas été 

prise en compte dans le budget, car elle n’est pas connue de façon définitive. Un premier 

calcul a été effectué au mois de Mars, suite à la première remontée des maquettes, plutôt à 

la baisse dans une optique de rationalisation et de mutualisation. Le résultat de ce travail sera 

fait lorsque les maquettes redescendront pour vote de la CFVU en Novembre.  

M. Aomar HADJADJ souhaite savoir si l’établissement n’aurait pas pu attendre le retour de la 

DGESIP. Mme Marie OLIVIER indique que ce n'était pas possible par rapport au temps de 

modélisation des (130) diplômes sur APOGEE. De ce fait, afin de commencer la modélisation 

en Janvier, il faut avoir travaillé sur les maquettes en amont, en sachant que le CNESER sur 

l’accréditation est prévu le 15 Décembre. Il ne devrait pas y avoir de surprise en matière 

d’accréditation. Mme Marie OLIVIER ajoute qu’il s’agit d’un dialogue avec la DGESIP et que 
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l’établissement est doté de bons arguments permettant de défendre le projet. La mise en 

œuvre effective est interne à l’université. 

M. Le Président ajoute qu’il s’agit d’un cadre d’élaboration du budget, en amont du vote 

définitif. Un budget rectificatif sera voté en Juillet, ainsi que des ajustements pour la rentrée 

2018. M. Le Président précise qu’un BR n’est pas forcément à la hausse. 

M. Richard LE NAOUR souhaite donc savoir la raison pour laquelle les dépenses 

d’investissements ont été diminuées, d’autant plus qu’une nouvelle offre de formation est 

proposée avec probablement des innovations pédagogiques, ainsi qu’un contrat quadriennal 

qui se met en place avec des restructurations d’unités. Il souhaite donc savoir pour quelle 

raison la décision a été prise de baisser entre le budget initial 2017 et le budget 2018. M. 

Laurent GODART indique qu’il s’agit de la trajectoire du PREF. Il précise également qu’une 

partie significative de la taxe d’apprentissage et de la formation continue permet de financer 

directement les investissements. Une approche prudentielle de la taxe d’apprentissage et de 

la formation continue a été faite, qui se répercute en partie sur les investissements. Si le 

niveau de taxe d’apprentissage et de formation continue est similaire à celui constaté dans le 

budget 2017, il serait envisageable d’arriver au même valeur d’investissement, sous réserve 

des arbitrages pris par les conseils de composantes sur l’utilisation de ces nouvelles 

ressources. M. Richard LE NAOUR constate qu’il s’agit en 2018 d’un moment important de 

l’université, tant sur le plan pédagogique que sur le plan recherche. M. Laurent GODART 

précise que l’enveloppe recherche a été augmentée, par le biais de la dotation sur l’offre qui 

va être présentée en commission recherche. Une « rallonge » complémentaire à hauteur de 

100 000 € d’investissement a été faite sur le patrimoine à destination de la rénovation des 

bâtiments, ainsi que sur la Direction du Numérique afin de permettre un meilleur 

renouvellement du matériel informatique.  

M. Aomar HADJADJ a une question sur la finalité du PREF, avec le passage d’une volonté de 

remédier à une situation où le budget était déficitaire et devait être équilibré, à une situation 

avec des objectifs différents si il est excédentaire, comme abonder le fonds de roulement. Il 

souhaite connaitre la « limite » du fonds de roulement, en continuant la restriction et les 

bénéfices dégagés dans le fonds de roulement. M. Le Président indique que l’université n’a 

pas la capacité d’emprunter, et les dépenses à venir (de 2019 à 2022) s’élèvent à plusieurs 

millions d’euros d’équipements qui doivent être provisionnés. M. Aomar HADJADJ souhaite 

connaitre la limite nécessaire. M. le Président indique que la limite est dans le cadre du contrat 

pluriannuel d’investissement discuté avec le rectorat ; c’est-à-dire d’être en capacité de ne 

pas dépasser le niveau de fonds de roulement minimum demandé par l’Etat, (30 jours) qui est 

négociable. M. Thierry LETELLIER précise que le fait d’avoir un plan pluriannuel 

d’investissement maitrisé, avec une vision satisfaisante, permet vraisemblablement de 

descendre en dessous de 30 jours.  

M. le Président indique que l’on est capable à l’heure actuelle de chiffrer les premiers 

équipements des programmes immobiliers finalisés (ceux du Campus 3.0). L’établissement est 
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capable de négocier sur un certain nombre de sujets avec les collectivités (Châlons et 

Charleville), pour la prise en charge d’une partie des premiers équipements. Une incertitude 

subsiste sur la prévision de dépenses d’investissements en pédagogie et en recherche. Dans 

le fonctionnement de l’université, l’habitude n’était pas d’anticiper les dépenses, notamment 

en matière d’infrastructures de recherche. A l’heure actuelle, au niveau de l’UFR Odontologie, 

des dépenses à hauteur de 2 millions d’€ d’équipements ne sont finançables qu’à travers un 

prélèvement sur le fonds de roulement. M. Le Président précise qu’un résultat positif en 2018 

permet de jauger la capacité de l’établissement à financer en 2019 les premiers équipements. 

Le fonctionnement de l’Université doit permettre de financer un certain nombre 

d’investissements qui n’ont pas été faits depuis un certain nombre d’années ainsi que de 

nouveaux investissements immobiliers. M. le Président indique qu’à l’URCA, le taux 

d’exécution des investissements est inférieur à ce qui est chiffré chaque année dans le budget. 

M. Thierry LETELLIER indique que les dialogues de gestion ont permis de consolider un grand 

nombre de projets. Les dialogues de gestion effectués avec les services et les composantes 

constituent une plus-value car ils permettent d’avoir un relevé des projets bâtimentaires et 

numériques. Il est nécessaire de les organiser et de les hiérarchiser afin de construire cette 

vision pluriannuelle. M. le Président précise que le vote du budget permettra d’avoir cette 

discussion à nouveau. Il indique que le prélèvement fait en 2015 dans le fonds de roulement 

de certains établissements était pour les établissements ayant un fonds de roulement 

supérieur à 65 jours.  

M. Richard LE NAOUR est d’accord avec le fait qu’une planification n’est pas possible sur 6 

mois, mais constate que l’investissement pour l’UFR Odontologie était prévu depuis déjà 6 ou 

7 ans. M. le Président indique que cela a été voté un an auparavant avec le campus 3.0.  

M. Pierre MILLET indique qu’un premier devis très incomplet d’un montant de 1,1 million d’€ 

avait été effectué. Les salles de simulation n’étaient pas forcément prévues, mais elles 

seraient nécessaires et coûteuses en cas de déménagement. M. le Président indique que les 

dépenses prioritaires sont des dépenses de masse salariale. La responsabilité est collective. 

L’offre de formation doit être bien dimensionnée et de qualité mais non pléthorique en termes 

de charges d’enseignement. Il faut justifier auprès de la DGESIP la raison pour laquelle 

l’Université a des charges d’enseignement supérieures aux autres universités. Des secteurs 

avec des indicateurs ont été identifiés. Il faut consolider les indicateurs. Il faut avoir une 

approche de l’Université beaucoup plus globale. Le financement des investissements est un 

sujet crucial actuellement. Il faut bien dimensionner l’offre de formation et faire en sorte 

qu’elle continue à permettre le fonctionnement de l’établissement. 

M. Féthi CHEBLI indique que le point important du Budget se situe au niveau des recettes 

propres. Les recettes globalisées (9 millions d’€) constituent 9% du budget global. Cela induit 

des marges de manœuvres très faibles. M. Le Président indique que les recettes propres sont 

souvent assorties de dépenses propres qui les accompagnent à niveau équivalent. Il s’agit 

d’une très bonne année pour l’Université, étant donné que l’établissement a été retenu pour 
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beaucoup de projets ANR (8) avec des recettes propres qui augmentent. Elles font augmenter 

l’activité de l’Université et cofinancent des investissements nécessaires dans le cadre de 

projets.  

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve les grands 

équilibres budgétaires du Budget initial 2018 avec 18 voix pour et 11 abstentions, tels que 

définis ci-dessous :  

1°) Le Conseil d’Administration de l’université de Reims Champagne-Ardenne approuve les 

éléments structurants des grands équilibres budgétaires dans le cadre de la construction du 

budget 2018 tels que définis ci-après : 

- Les recettes encaissables intégrées dans les grands équilibres sont : 

• les recettes de subventions pour charge de service public pour 166 273 522 € ; 

• les recettes propres globalisées pour 16 311 582 € 

- Les dépenses décaissables intégrées dans les grands équilibres sont : 

• les dépenses de masse salariale pour 156 562 457 € ; 

• les dépenses de fonctionnement pour 20 500 000 € ; 

• les dépenses d’investissements pour 4 370 453 €. 

2°) Le Conseil d’Administration de l’université de Reims Champagne-Ardenne approuve : 

- le montant de la dotation de la subvention pour charge de service public pour l’enveloppe de 

formation hors masse salariale de 1 832 950 € et sa décomposition en 1 517 950 € de 

fonctionnement et 315 000 € d’investissements. 

- la décomposition de l’enveloppe de fonctionnement de la formation de 1 517 950 € en une 

sous-enveloppe de 1 354 388 € de subvention pour les activités courantes des composantes de 

formation et une sous-enveloppe de 163 562 € pour les projets des composantes de formation 

et les autres activités de soutien à la formation. 

- l'affectation de l’enveloppe d’investissement de la formation de 315 000 € pour les projets 

des composantes de formation et les autres activités de soutien à la formation 

3°) Le Conseil d’Administration de l’université de Reims Champagne-Ardenne approuve le 

montant de la dotation de la subvention pour charge de service public pour l’enveloppe 

recherche hors masse salariale de 1 800 000 € et sa décomposition en 1 600 000 € de 

fonctionnement et 200 000 € d’investissements. 

 - frais de réception  
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M. Olivier DUPERON indique qu’il s’agit d’une délibération proposant la révision des frais de 

réception ainsi que la clarification des situations avec trois montants de prises en charge. (cf. 

délibération en annexe) 

M. Le Président indique qu’il faut établir des certificats administratifs en cas de dépassement 

et que les enveloppes ont été réactualisées. Il n’est pas obligatoire d’atteindre le plafond. 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne-Ardenne approuve les 

modalités de prise en charge des frais de réception, à l’unanimité avec 29 voix pour. 

             - dérogation aux seuils des nuitées  

M. Olivier DUPERON indique qu’il s’agit d’un retour sur la délibération du 11 Juillet 2017, où 

des tarifs avaient été arrêtés, (80 € en province et 100 € à Paris et en Ile-de-France) sans 

prévoir de possibilités de dérogations exceptionnelles du Président. Or, il faut prévoir cette 

dérogation. Il s’agit d’un ajout permettant le dépassement de ces tarifs maximums dans 

certaines circonstances.  

M. Le Président indique en séance qu’il n’est pas nécessaire de préciser «sur autorisation du 

Directeur général de services » qui le fait par délégation du Président. Ce point est retiré de la 

délibération. 

M. Aomar HADJADJ s’interroge sur le cas où la réservation est faite en retard. M. Le Président 

indique que les frais ne peuvent être mis en paiement sans cette ligne c’est -à -dire que le 

Président ne peux pas le faire tous les mois. Il faut avoir la capacité sur le plan règlementaire 

de mettre en paiement, sans pour autant accorder des dépassements systématiques. Il faut 

un texte qui l’encadre.  

Le Conseil d’administration de l’Université de Reims Champagne-Ardenne approuve le 

relèvement des frais d’hébergement en Province et à Paris, à l’unanimité avec 29 voix pour.  

Article premier : 

Par dérogation à l’arrêté interministériel visé à l’article 7 du décret susvisé, dans l’intérêt du 

service et pour une durée de 2 ans, le barème des taux de remboursement maximal des frais 

d’hébergement des agents de l’établissement ou des personnes amenées à se déplacer 

temporairement à sa demande ou pour son compte sur le territoire de la France métropolitaine 

est fixé comme suit : 

- 80 euros en Province ; 

- 100 euros à Paris et en Ile-de-France 

Il peut être dérogé aux seuils fixés ci-dessus sur autorisation exceptionnelle du Président. 
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4°) Nomination d’un Commissaire aux comptes (CAC) pour l’URCA  

M. Jean PIERI indique que le marché avec les CAC est arrivé à échéance.  M. Jean PIERI rappelle 

que depuis la loi LRU les universités sont astreintes à avoir des comptes certifiés par des CAC. 

Le choix a été fait avec des critères financiers et qualitatifs parmi les 6 cabinets qui sont 

présélectionnés. A l’issue de la réunion de la commission, le choix s’est porté sur le cabinet 

MAZARS considéré comme étant le mieux disant sans être le moins disant. Il est donc proposé 

aux administrateurs de valider le choix du cabinet MAZARS.  

M. Cédric JACQUARD souhaite savoir comment sont déterminés les critères de choix. M. 

Laurent GODART indique qu’il s’agit de critères s’appliquant dans un cadre national. Il explique 

s’être appuyé sur un marché-cadre UGAP sur lequel les 6 cabinets avaient postulés. En effet, 

dès qu’une université doit renouveler son CAC, elle sollicite ce marché et les cabinets ont ou 

pas la liberté de répondre. Les critères sont proposés dans le cadre de ce marché. 

M. Cédric JACQUARD souhaite savoir s’il est obligatoire de rentrer dans ce cadre-là, s’il y a une 

certaine liberté, s’il est possible d’intégrer de l’éthique dans le choix de ces critères, via une 

clause. M. Le Président indique qu’il faudrait porter le sujet au niveau national. Il ajoute qu’il 

serait possible que l’URCA lance son propre marché. Le choix a été fait d’intégrer le cadre 

national. 

M. Jean PIERI indique que les comptes d’une université sont complexes à éditer et que les 6 

cabinets cités ont cette compétence. C’est la raison pour laquelle ils ont été retenus dans 

l’accord-cadre. La plupart des universités intègrent l’accord-cadre.  

M. Richard LE NAOUR a plusieurs observations sur le rapport d’analyse des offres. En effet, au 

niveau du sous-critère 2 du critère 1 –MAZARS- une erreur est visible au niveau de la note 

pondérée. En effet, une note de 3 ne peut être associée à une note pondérée de 40 (page 4). 

Au niveau du sous-critère 4 du critère 2, pour ERNST YOUNG et DELOITTE, les commentaires 

sont identiques alors que les notes ne sont pas les mêmes (page 7). M. Richard LE NAOUR 

ajoute que pour le sous-critère 5, KPMG et PWC ont respectivement 3 et 2 sur 4, alors que la 

note pondérée est identique. Les commentaires sont identiques, mais associés à des notes 

différentes.  

Sur décision du Président, le Conseil d’Administration ne délibère pas sur le classement des 

offres et le choix de l’attributaire MAZARS présenté dans le rapport d’analyse des offres. Ce 

dossier sera retravaillé au niveau de l’analyse des offres et représenté au prochain CA de 

Novembre. 
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5°) Questions recherche 

- Demande de subvention à la Région Grand Est dans le cadre du dispositif « Acquisition de 

connaissances, animation et outils de gestion pour la protection des eaux souterraines » 

M. Olivier DUPERON précise qu’il s’agit d’un projet qui a reçu un avis favorable à l’unanimité 

de la commission recherche.  

M. Le Président précise que les lignes de crédits ne sont pas celles des lignes de crédits 

recherche de la Région Grand Est, mais les lignes de crédits en termes d’aménagement. Il a 

été nécessaire de trouver une partie de cofinancement, pour bénéficier de la subvention. 

L’Université a donc essayé de répondre à la demande de Béatrice MARIN, faute de quoi son 

projet était abandonné. M. le Président indique que la Région Grand Est a accepté 

d’accompagner l’université en trouvant une solution de cofinancement. Il est nécessaire 

d’avoir une délibération formelle du CA afin d’accepter la subvention. 

Le Conseil d’Administration approuve la transmission de la demande de subvention à la région 

Grand Est du dispositif « Acquisition de connaissances, animation et outils de gestion pour la 

protection des eaux souterraines » à l’unanimité, avec 29 voix pour. 

 6°) Adhésion à la Fondation partenariale « Institut INNOVENT-E » 

M. Olivier DUPERON indique que le programme « INNOVENT-E » date de 2012, lancé dans le 

cadre du volet IDEFI du programme d’investissement d’avenir. Cela a donné lieu à la création 

d’une association à laquelle l’Université a adhérée en 2016. C’est dans le cadre de cette 

association que la mise en place d’une fondation est faite afin de financer des programmes, 

notamment dans le domaine de l’innovation et de l’export des petites et moyennes 

entreprises. Il s’agit donc d’une adhésion de l’Université, avec un engagement à hauteur de 

5000 € par année. M. le Président ajoute que la Région Grand Est est extrêmement bien 

positionnée sur ce programme national. Ce projet est intéressant, avec comme membres 

adhérents potentiels l’UTT, le CESI, l’URCA et l’EPF. L’adhésion à cette Fondation permet de 

présenter des projets avec eux et obtenir des cofinancements.   

M. Féthi CHEBLI indique qu’il est présenté dans les Statuts que la fondation « poursuit des 

actions d’intérêt général répondant aux missions du service public». Il remarque que le CESI 

est une structure privée. M. le Président indique qu’il s’agit d’une structure privée, mais 

accréditée par la CTI pour délivrer des titres d’ingénieurs. M. Olivier DUPERON indique que le 

service public ne se limite pas à des personnes publiques.   

M. Richard LE NAOUR indique qu’à la lecture des documents, il ne voit pas vraiment l’intérêt 

ou l’avantage de faire partie de cette fondation. M. le Président précise que l’avantage, que 

ce soit tant au niveau de la Région Grand-Est que de l’ancienne Région Champagne-Ardenne 

est de porter ensemble des programmes et d’avoir une partie de cofinancement apportée par 

la Fondation, en lien avec un certain nombre d’acteurs économiques. Cela fait partie des 
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points mis en avant dans la politique de site présentée et adoptée au CA de Septembre. Cette 

action se situe dans la continuité de l’existant, avec une fondation partenariale qui nécessite 

de délibérer formellement afin d’en être membre.  

 Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve l’adhésion 

de l’URCA à la fondation partenariale « Institut InnoVENT-E » ainsi que l’engagement financier 

correspondant pour une durée de 5 ans, avec 24 voix pour et 5 abstentions. 

            7°) Questions diverses   

M. Aomar HADJADJ indique que lors de la présentation du bilan social au dernier CA, une 

question relative aux emplois Sauvadet avait été posée. Certains emplois lors de leur 

publication n’ont pu bénéficier aux personnels concernés qui ont eu l’information trop tard, 

car l’inscription était déjà terminée. La réponse qui avait été apportée est que ces personnes 

devaient bénéficier d’une seconde chance. Cette année, ces emplois ne sont pas 

automatiquement réapparus. La date limite d’inscription pour les concours Sauvadet est le 12 

Octobre 2017. L’information est parvenue aux personnes trop tardivement et l’année d’après, 

les emplois ne réapparaissent plus. M. Olivier DUPERON indique que la question permet de 

mieux préciser la procédure et permettra de rapporter l’information. Il s’agit d’une procédure 

dérogatoire qui se met en place dans le cadre des emplois réservés. Il n’y a pas de publication 

en tant que telle. Il appartient au candidat de s’inscrire avant le 12 Octobre. Lors de 

l’inscription, ils ont accès à la liste des disciplines qui apparait sur le site. Ensuite, l’université 

transmet l’information sur le nombre de stagiaires qu’elle est en mesure d’accueillir. M. 

Aomar HADJADJ souhaite donc savoir, lorsqu’un emploi a été publié trop tard, si il réapparait 

l’année d’après. 

Mme Maryse MESSAGER mentionne qu’il s’agit d’un concours national. L’inscription est 

individuelle et à l’initiative du candidat qui remplit les conditions d’éligibilité. Le candidat 

s’inscrit ou non. Cette année, un envoi a été fait à chaque candidat éligible, afin de les inviter 

à s’inscrire, en leur donnant la procédure d’inscription. Une fois inscrits, s’ils sont lauréats, ils 

deviendront stagiaires à la rentrée 2018. Parallèlement, l’établissement va faire valoir auprès 

de l’académie sa volonté et sa capacité d’accueil de stagiaires. Dans un deuxième temps, la 

question va se poser de l’affectation en qualité de titulaires à la rentrée 2019. Il n’y a donc pas 

de publication en tant que telle de postes Sauvadet, les agents éligibles s’inscrivent. Un travail 

est fait avec le rectorat sur les modalités d’évaluation des stagiaires. La liste des disciplines est 

disponible sur le site du Ministère. M. Aomar HADJADJ constate que les personnes sont 

davantage intéressées lorsqu’il s’agit d’un emploi dans leur propre établissement. M. Le 

Président indique que lorsque les emplois Sauvadet sont publiés, c’est parce que 

l’établissement estime qu’il a les titulaires possibles dans l’établissement.  

M. Lissan AFILAL intervient quant à lui sur des faits qui se sont déroulés à l’UFR Droit. En effet, 

une étudiante s’est absentée pour des raisons justifiées médicalement. De plus, une mauvaise 

gestion des accusés de réception est en cause a priori. Il souhaite savoir si l’Université a été 
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destinataire de ce dossier. Certains étudiants n’ont pas été autorisés à s’inscrire 

pédagogiquement, pour cause de retard.  

M. Damien JOUET indique que concernant les inscriptions, un dysfonctionnement non lié à 

l’URCA en général mais à quelques composantes a pu être constaté. Un calendrier a été mis 

en place avec une procédure, déterminée en fonction de la CFVU. Le calendrier était assez 

souple, avec des inscriptions administratives au 22 Juillet pour certaines composantes et au 4 

Septembre pour d’autres composantes. Les étudiants étrangers bénéficiaient d’un délai 

jusqu’au 15 Septembre.  

M. Lissan AFILAL indique qu’il s’agit d’une étudiante en 2ème année. M. Damien JOUET ajoute 

que comme les autres années, un calendrier d’inscriptions tardives a été mis en place. A partir 

du 25 Septembre, 345 demandes d’inscriptions hors-délai ont été réceptionnées. Ces 

demandes ont donné lieu à 117 avis favorable. Il faut préciser que dans certaines de ces 

demandes, les étudiants avaient été acceptés en cours par les responsables de formations, 

avant même que le recours ne soit traité au niveau de la présidence. De fait, il a fallu accepter 

l’ensemble des étudiants afin de respecter les principes d’égalité et d’équité entre les 

étudiants. Le dysfonctionnement provient du fait que les composantes sont allées au-delà du 

calendrier. Dans le cadre de l’UFR Droit, c’est la presse qui a alerté sur une lettre de recours. 

Ce recours est arrivé à la présidence, il va être traité.  

M. Le Président rappelle que les recours gracieux auprès du Président existent et il faut éviter 

de le renvoyer vers la presse lorsque cela peut être traité rapidement en interne. 

M. Lissan AFILAL indique qu’il faut mettre en place des dispositifs permettant de sécuriser les 

agents et les étudiants. M. le Président indique qu’effectivement, l’université doit se 

professionnaliser, ce qui justifie la mise en place d’un plan de formation. En effet, les 

contentieux administratifs sont de plus en plus fréquents.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h05. 
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LISTE DES SIGLES ET DES ABBREVIATIONS 

LOB : Lettre d’orientation budgétaire 

SCSP : Subvention pour charge de service public 

CAC : Commissaire aux comptes 




































































































































